
Sites Natura 2000

Zones humides de la Planèze de 

Saint-Flour et Planèze de Saint-Flour

Réunion du comité de pilotage

Lundi 18 juin 2012

Saint-Flour

Déroulement de la réunion

• Présentation de la structure animatrice du DOCOB

• Etat d’avancement de l’animation

• La contractualisation 

- Les MAET 

- Les Contrats Natura 2000 : Priorisation des actions

• Le volet scientifique 

- Les actions de suivis et d’inventaires 

• L’animation du DOCOB

- Les actions d’animation courante

- Encourager la signature de Charte Natura 2000

Présentation de la structure animatrice : 

la LPO Auvergne
La LPO Auvergne en 2012

• 41 ans de vie associative

• 1 700 adhérents et 14 groupes locaux

• 30 000 heures de bénévolat



La LPO Auvergne en 2012

• 28 salariés

• 3 pôles d’activités :

– expertise naturaliste et protection des oiseaux

– gestion et protection des milieux

– sensibilisation du public

La LPO Auvergne en 2012

• Service conservation/gestion

– 8 300 ha gérés en Auvergne

– Mesures règlementaires : 

• Réserves naturelles : nationales ou régionales

• Arrêtés de Protection de biotope

– Mesures contractuelles : 

• Natura 2000

– Autres politiques publiques :

• Espaces Naturels Sensibles

• Plan Loire

La LPO Auvergne en 2012

• Service conservation/gestion

– rédaction de plans/notice de gestion

– animation/coordination sites

– travaux de restauration/gestion des milieux 

naturels

– aménagements/valorisation sites

La LPO Auvergne en 2012

• Service sensibilisation/animation

– animations scolaires / grand public

– création outils pédagogiques

– organisation d’évènements 

– sorties nature



Etat d’avancement de l’animation

Mise en place de l’animation

• 1er décembre 2011 : validation du Document

d’objectif et élection de la Communauté de

communes du Pays de Saint-Flour comme structure

porteuse

• 25 janvier 2012 : consultation pour la mission

d’animation du DOCOB

• 8 mars 2012 : choix de LPO Auvergne comme

structure animatrice

• 12 mars 2012 : commencement de l’animation

La contractualisation

Les MAET

Rappel : En raison de

contraintes budgétaires,

la Commission régionale

agri environnementale

n’a pas jugé prioritaire le

dossier MAET du site

Natura 2000 Oiseaux «

Planèze de Saint-Flour »



Les MAET

Zone

tampon

Zone humide

pâturée

Zone humide

fauchée
Pelouse IC

Prairie de

fauche IC

Série1 154,18 80,94 41,45 30,38 27,87
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Réparition des MAET en 2012

Montant de 346 295 € pour 5 ans

Les MAET

Les Contrats Natura 2000 : Priorisation 

des actions
Montant des travaux et équipements remboursés, sur 

devis, après réalisation 

Pour le dépôt des dossier en 2012 : septembre (année normale : décembre)

Les Contrats Natura 2000 : Priorisation 

des actions

• Limiter l'accès du bétail au cours d'eau et 
mettre en défens les berges �

• Entretenir le réseau de fossés et de mares 
dans un souci de conservation des habitats et 
des espèces �

� Suite à l’action des inventaires « Fluteau 
nageant »

�Demander l’appui de la FDAAPPMA pour la 
connaissance des secteurs problématiques



Les Contrats Natura 2000 : Priorisation 

des actions

• Planter des bosquets de 
pins �

– Priorité sur les bosquets 
détruits ou partiellement 
détruits ( cf. étude du CG15 
de 2009)

• Chante-Alouette (Valuéjols)

• La Sagne (St Flour)

• La Buyère (Cussac)

• La Croix d’Andelat(Andelat)

• Seubeuge (Andelat)

• Dolmen d’Alleuzet (Les Ternes)

• Le Lac (Sériers)

• Les Couvertirades (Neuvéglise
+ Lavastrie)

Photo : Mission haies

Les Contrats Natura 2000 : Priorisation 

des actions

• Planter des haies: �

– Appui au GIC de la Planèze et à la Mission haies 

dans la réalisation de leurs actions de plantation 

de haies

Les Contrats Natura 2000 : Priorisation 

des actions

• Mettre en place des

placettes de nourrissage

(équarrissage naturel) en

partenariat avec les

éleveurs (ovins et

avicoles) �

– Uniquement éleveurs

ovins : 20 sur les

communes sur le site

oiseaux

Commune
Nombre

d'exploitation

ANDELAT 1

CELLES 2

CUSSAC 1

LA CHAPELLED'ALAGNON 1

LAVASTRIE 1

LAVEISSENET 1

NEUVEGLISE 5

ROFFIAC 2

SERIERS 1

TALIZAT 4

USSEL 1

Les Contrats Natura 2000 : Priorisation 

des actions
• Maintenir ou restaurer l’alimentation en eau des zones humides �

Narse de 

Pierrefitte

Narse de 

Lascols

Zone humide 

de Ribettes



Les Contrats Natura 2000 : Priorisation 

des actions

• Zone humide de Ribettes - Celles (en site 

Habitats)

– Volonté du propriétaire

– Accord des exploitants agricoles

– Expertise réalisée par le CEN Auvergne dans le 

cadre de la Cellule d’assistance technique Adour 

Garonne

�Reboucher en parti un drain et un fossé

Les Contrats Natura 2000 : Priorisation 

des actions

Les Contrats Natura 2000 : Priorisation 

des actions

• Narse de Pierrefitte –Talizat (en site Oiseaux) 

– Terrain géré par la commune

– Volonté communale

– Volonté de valorisation publique

– Expertise réalisée par le CEN Auvergne dans le 

cadre de la Cellule d’assistance technique Adour 

Garonne

Les Contrats Natura 2000 : Priorisation 

des actions



Les Contrats Natura 2000 : Priorisation 

des actions

• Narse de Lascols – Cussac (en site Habitats)

– Arrêté préfectoral de protection de biotope:

• Création du comité de suivi de biotope 

• Démarche d’autorisation particulière

– Terrain géré par la commune

– Volonté communale

– Volonté de valorisation publique

– Lancement d’une étude des fonctionnalités par la 

communauté de communes de Saint-Flour

Les Contrats Natura 2000 : Priorisation 

des actions

Les Contrats Natura 2000 : Priorisation 

des actions

• Réaliser et diffuser une plaquette
d'information �

– Présentation du site Natura 2000 dans le Mag de 
la communauté de communes

– Plaquette d’information sur le bilan de l’année 
2012 et la programmation 2013 (fin d’année)

• Réaliser des restitutions publiques de la mise 
en œuvre du DOCOB (fin d’année 2012) �

Les Contrats Natura 2000 : Priorisation 

des actions

• Sensibiliser les exploitants à la prise en 

compte des espèces et des milieux naturels: �

– Diffusion du film « Milan royal - Histoire d’une 

sauvegarde » + diaporama sur les connaissances 

sur l’espèce + discussion

• Aux propriétaires et exploitants ayant des nids de 

milans dans leur parcelle

• Ensemble de 500 agris de le la ZPS



Les Contrats Natura 2000 : Priorisation 

des actions

• Organiser des visites et des animations sur les 

différents sites �

– Une sortie pour les élus et techniciens

– Une sortie grand public

Le volet scientifique

Les actions de suivis et d’inventaires 

• Préciser et suivre 

annuellement les 

populations de Busard 

cendré �

– Constat alarmant:

• Pas de couple 

reproducteur observé sur 

la planèze jusqu’à présent 

cette année

• Action à limiter les 

années suivantes

Les actions de suivis et d’inventaires 

• Préciser et suivre 
annuellement les 
populations d'oiseaux de 
la Directive oiseaux 
(nicheurs, hivernants et 
migrateurs) : �
– Nouveautés:

• Guifette leucoptère

• Chevalier stagnatile

• Glaréole à collier (IC)

– 28 avril 2012: 37 espèces 
sur la Narse de Nouvialle
(12 IC) = 262 oiseaux



Les actions de suivis et d’inventaires 

• Compléter l'inventaire 

et réaliser le suivi des 

stations de Flûteau 

nageant �

L’animation du DOCOB

Les actions d’animation courante

• Participer à l’expertise des études d'incidence 
Natura 2000 �

• Intégrer la problématique Natura 2000 dans 
les politiques publiques d'aménagement et 
d'utilisation des sites �

• Mettre en cohérence les différents DOCOBS 
existants �

• Organiser des réunions de concertation pour 
la conduite du DOCOB �

Encourager la signature de charte Natura 2000 

• Proscrire les drainages des 

zones humides pour les 

espèces d'Intérêt 

communautaire �

• Maintenir le réseau des 

murets en pierre �

• Favoriser l'adoption de la 

fauche centrifuge à vitesse 

réduite �

• Favoriser une meilleur 

utilisation des antiparasitaires, 

voire une diminution de leur 

utilisation �



Encourager la signature de charte Natura 2000 
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Nombre de parcelles identifiées ayant un nid de rapaces de 

la DO par commune

• Limiter le dérangement des oiseaux lors de leur reproduction (120 parcelles) �

Merci pour votre attention


